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c) Fournir sous toutes les formes une assistance au peuple 
opprime d'Afrique du Sud et a ses mouvements de liberation; 

d) Diffuser des informations sur le caractere inhumain de 
l'apartheid et sur la lutte legitime du peuple opprime d' Afrique du 
Sud. 

27. L' Assemblee generale fait appel aux organisations sportives 
et aux sportifs pour : 

a) Respecter le principe olympique qui interdit toute discrimina
tion fondee sur la race, la religion ou ]'affiliation politique; 

b) S'abstenir de tout contact avec les organisations sportives 
creees sur la base de l'apartheid ou avec des equipes sportives 
sud-africaines selectionnees d'apres des criteres raciaux; 

c) Aider les sportifs et les organisateurs d'activites sportives 
persecutes en Afrique du Sud pour leur opposition a ('apartheid 
dans Jes sports; 

d) Prendre les mesures voulues pour expulser les organisations 
sportives racistes sud-africaines de toutes les federations et 
competitions sportives internationales. 

IV. - ACTION DU CoMITE SPECIAL CONTRE L'apartheid 

28. L 'Assemblee generale prie le Co mite special contre 
l'apartheid, avec I'assistance du Centre contre l'apartheid, de pren
dre toutes les mesures appropriees en vue d'encourager une action 
concertee contre l'apartheid de la part des gouvernements et des 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales. Elle 
invite notamment le Comite special a promouvoir des campagnes 
internationales coordonnees : 

a) En faveur de l'octroi d'une assistance au peuple opprime 
d'Afrique du Sud et a ses mouvements de liberation; 

b) En faveur d'un embargo effectif sur les armes contre I' Afrique 
du Sud; 

c) Contre toutes les formes de cooperation nucleaire avec 
I' Afrique du Sud; 

d) Contre toute collaboration des gouvernements, des banques et 
des societes transnationales avec I' Afrique du Sud; 

e) Contre la propagande du regime raciste sud-africain et ses col
laborateurs; 

/) En faveur de la liberation inconditionnelle des prisonniers 
politiques sud-africains; 

g) En faveur du boycottage des equipes sportives sud-africaines 
selectionnees d'apres des criteres raciaux. 

29. L'Assemblee generale invite toutes les institutions 
specialisees, l'Organisation de l'unite africaine et autres organisa
tions intergouvernementales, ainsi que Jes syndicats, Jes eglises et 
autres organisations non gouvernementales a cooperer avec le 
Comite special a ]'execution de ce programme d'action. 

K 

INVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU Suo 

L' Assemblee ge nerale, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l'apartheid 27 et les rapports speciaux de ce comite 28 , 

Not ant l' accroissement des investissements 
etrangers en Afrique du Sud, lequel encourage et 
favorise la politique d'apartheid de ce pays, 

Accueillant comme une mesure positive la decision 
prise par certains gouvernements de faire en sorte qu'il 
ne soit plus effectue d'investissements en Afrique du 
Sud, 

27 Documents officiels de /'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 22 (A/31/22). 

28 Ibid., Supplement n° 22A (A/31/22/ Add. I a 3). 

Considerant que le fait de mettre un terme aux in
vestissements etrangers en Afrique du Sud marquerait 
un progres important dans la lutte contre l 'apartheid, 

Prie instamment le Conseil de securite, lorsqu'il 
etudiera le probleme de la poursuite de la lutte contre 
la politique d'apartheid de l' Afrique du Sud, 
d'envisager des mesures visant a empecher que de 
nouveaux investissements etrangers soient effectues 
en Afrique du Sud. 

* 
* * 
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Le President de I' Assemblee generale a ulterieurement i,iforme le 
Secretaire genera/29 qu'il avait nomme membres du Comite special 
pour/' elaboration d'une convention internationale contre /'apartheid 
dans les sports six des sept Etats qu'il devait nommer conforme
ment au paragraphe 2 de la resolution F ci-dessus, ii savoir: la 
BARBADE, le CANADA, le CONGO, la JAMAIQUE, la REPUBLIQUE

UNIE DE TANZANIE et la YOUGOSLAVIE. 

En consequence, le Comite special se compose des Etats Mem
bres suivants : ALGERIE, BARBADE, CANADA, CONGO, GHANA, 

GUINEE, HA'iTI, HONGRIE, INDE, INDONESIE, JAMAIQUE, MALAI
SIE, NEPAL, NIGERIA, PEROU, PHILIPPINES, REPUBLIQUE ARABE 
SYRIENNE, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, REPUBLIQUE 
SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE, REPUBLIQUE-UNIE DE TAN

ZANIE, So MA LIE, SOU DAN. TRJNITE-ET-TOBAGO et Y OUOOSLAVIE. 

31/11. Rapport de I' Agence intemationale 
de l 'energie atomique 

L' Assemblee generale, 

Ayant rer;u le rapport de l' Agence intemationale de 
l' energie atomique a l' Assemblee generate pour 
l'annee 197530 , 

Tenant compte de ce que, dans la declaration qu'il a 
faite le 9 novembre 197631 , le Directeur general de 
l'Agence internationale de l'energie atomique a foumi 
des renseignements supplementaires sur les prin
cipaux faits survenus dans les activites de l'Agence, 

Considerant la projection quasi unanime selon la
quelle la demande mondiale d'energie ne cessera 
d'augmenter et notant qu'en 1977, annee de son ving
tieme anniversaire, l' Agence intemationale de 
l'energie atomique tiendra a Salzbourg (Autriche) une 
grande conference sur l'energie nucleaire et son cycle 
du combustible, en vue d'evaluer le role global que 
jouera l'energie nucleaire qui est l'une des sources 
d'energie actuellement disponible, 

Appreciant les efforts faits par l' Agence inter
nationale de l' energie atomique pour aider les pays en 
developpement, par ses programmes de formation 
elargis, a faire face a leurs besoins en personnel en ce 
qui concerne la gestion, la securite et les aspects tech
niques de leurs projets relatifs a l'energie nucleaire, 

Notant avec satisfaction que le rapport du Groupe 
consultatif ad hoe sur les explosions nucleaires a des 

29 Voir A/31/474 et Add. I 
30 Agence intemationale de l'energie atomique, Rapport annuel 

pour 1975 (Vienne, juillet 1976), communique aux membres de 
I' Assemblee generale par une note du Secretaire general (A/31/ 171). 

31 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Seances plenieres, 59' seance, par. 92 a 129. 
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fins pacifiques, cree par I' Agence internationale de 
l'energie atomique, portera sur les aspects 
economiques, techniques, juridiques et de securite des 
explosions nucleaires a des fins pacifiques, ainsi que 
sur les facteurs a considerer pour la creation et le fonc
tionnement d'un service international des explosions 
nucleaires a des fins pacifiques, 

1. Prend acte du rapport de I' Agence inter
nationale de l'energie atomique; 

2. Accueille favorablement les importantes me
sures prises au cours de l'annee par I' Agence inter
nationale de l'energie atomique, qui a conclu des ac
cords de garanties avec de nombreux Etats; 

3. Demande instamment a tous les Etats de con
tinuer a cooperer avec I' Agence internationale de 
l'energie atomique et de prendre toutes les mesures 
necessaires pour favoriser les efforts reconnus que 
l' Agence consacre, conformement a son statut, a 
l'accomplissement de ses taches dans les divers 
domaines des utilisations pacifiques de l'energie 
atomique; 

4. Felicite l' Agence internationale de l'energie 
atomique du role qu'elle a joue dans la preparation de 
la derniere etude sur les ressources en uranium, ainsi 
que sur la production et la demande d'uranium, et de
mande instamment que cette etude soit suivie en per
manence; 

5. Note avec satisfaction Jes efforts de I' Agence 
internationale de l'energie atomique en ce qui con
cerne ses travaux dans le domaine de la protection 
physique des matieres nucleaires et son etude detaillee 
de l'idee de centres regionaux du cycle du combus
tible; 

6. Prie I' Agence internationale de l'energie atomi
que d'informer l' Assemblee generale a sa trente
deuxieme session des resultats de la conference de 
Salzbourg; 

7. Prie le Secretaire general de transmettre au Di
recteur general de l' Agence internationale de l'energie 
atomique Jes comptes rendus de la trente et unieme 
session de I' Assemblee generale qui traitent des 
activites de l' Agence. 
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31/12. Question de Chypre32 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la question de Chypre, 

Profondement preoccupee par la continuation de la 
crise de Chypre, qui met en danger la paix et la 
securite internationales, 

Reaffirmant qu'elle appuie pleinement la 
souverainete, l'independance, l'integrite territoriale et 
le non-alignement de la Republique de Chypre et de
mandant une fois encore la cessation de toute 
ingerence etrangere dans ses affaires, 

Regrettant profondement que les resolutions de 
}'Organisation des Nations Unies relatives a Chypre 
n'aient pas encore ete appliquees, 

32 Voir egalement sect. I ci-dessus, note 7, et sect. X.B.2 ci
dessous, decision 31/403. 

Consciente de la necessite de resoudre sans plus de 
retard le probleme de Chypre par des moyens pacifi
ques, conformement aux buts et aux principes de la 
Charte des Nations Unies, 

I. Reaffirme ses resolutions 3212 (XXIX) du 
1er novembre 1974 et 3395 (XXX) du 20 novembre 
1975; 

2. Exige !'application d'urgence des resolutions 
susmentionnees; 

3. Demande a toutes Jes parties interessees de 
cooperer pleinement avec le Secretaire general a cet 
egard; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a preter 
ses bons offices pour Jes negociations entre Jes 
representants des deux communautes; 

5. Exprime I' espoir que le Conseil de securite en
visagera des mesures appropriees en vue de 
!'application de sa resolution 365 (1974) du 
13 decembre 1974; 

6. Prie le Secretaire general de suivre l'application 
de la presente resolution et de faire rapport ace sujet a 
I' Assemblee generale I ors de sa trente-deuxieme ses
sion; 

7. Decide d'inscrire la question intitulee "Ques
tion de Chypre" a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-deuxieme session. 

6Y seance pleniere 
12 novembre 1976 

31/13. Cooperation entre )'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation de l'unite africaine 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant toutes ses resolutions precedentes sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de l'unite africaine, y compris en par
ticulier la resolution 3280 (XXIX) du 10 decembre 
1974, 

Prenant note des resolutions pertinentes adoptees 
par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 
de !'Organisation de l'unite africaine a sa treizieme 
session ordinaire, tenue a Port-Louis du 2 au 6 juillet 
1976, 

Tenant compte de la declaration faite par le 
President en exercice de la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de l'unite 
africaine a la 31' seance pleniere de I' Assemblee 
generale, le 14 octobre 197633 , 

Consciente du role important que remplit 
!'Organisation de l'unite africaine en contribuant a 
realiser Jes objectifs de !'Organisation des Nations 
Unies dans le monde en general et sur le continent 
africain en particulier, 

Notant avec satisfaction Jes efforts soutenus 
deployes par !'Organisation de )'unite africaine et 
!'Organisation des Nations Unies, Jes institutions 
specialisees et Jes autres organismes des Nations 
Unies en vue de contribuer a la solution des graves 
problemes qui affectent principalement I' Afrique 
australe, 

.B Jbid., 31' seance, par. 74 a 97. 


